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Le bulletin mensuel des AMM présente les décisions délivrées concernant des produits phytopharmaceutiques et des adjuvants : les décisions de retrait de produits, les nouvelles 
autorisations de mise sur le marché et les modifications majeures d’AMM (nouveaux usages accordés, modification des conditions d’emploi, retraits d’usages…). 
Les nouvelles AMM concernent les produits de référence, génériques, de revente et de seconde gamme. Les seconds noms commerciaux ne sont pas mentionnés dans ce bulletin. 

 
 

Actualité du mois : 
 

• En raison de l’expiration de l’approbation de la substance active, retrait le 15 janvier 2025 des autorisations de mise sur le marché des produits à base de 
fenpyrazamine, avec un délai de grâce pour la vente et la distribution au 15 juillet 2025 et un délai de grâce pour le stockage et l’utilisation des stocks existants au 
15 janvier 2026. 

• Retrait d’AMM des produits à base de métribuzine en raison de son non renouvellement d’approbation : les AMM seront retirées le 24 mai 2025. La fin de vente 
et de distribution est fixée au 31 mai 2025. La fin d’utilisation des stocks de ces produits est fixée au 24 novembre 2025. 

• Retrait d’AMM des produits à base de tritosulfuron en raison de son non renouvellement d’approbation : les AMM seront retirées le 7 mai 2025. La fin de vente 
et de distribution est fixée au 7 mai 2025. La fin d’utilisation des stocks de ces produits est fixée au 7 novembre 2025. 

 
I - Retraits d'autorisation de mise sur le marché 

 

Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages Date de la décision 

AGRILECTUS 2200239 Fongicide Fenpyrazamine Professionnel 08/01/2025 

AVATAR 2150134 Fongicide Fenpyrazamine Professionnel 08/01/2025 

AVATAR WG 2170716 Fongicide Fenpyrazamine Professionnel 08/01/2025 

CAZOGLIF 45 2120053 Herbicide Glyphosate sel d'isopropylamine Professionnel 09/12/2024 

CAZOMILDU 2140247 Fongicide Phosphonate de disodium, cyazofamide Professionnel 08/01/2025 

CAZSUORI 2150981 Insecticide Spinosad Professionnel 09/12/2024 
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Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages Date de la décision 

DIMIL 2150269 Fongicide Phosphonate de disodium, cyazofamide Professionnel 08/01/2025 

FORLANE 500 2150109 Fongicide Fenpyrazamine Professionnel 08/01/2025 

GLIZORLA 36VERDE 2180504 Herbicide Glyphosate sel d'isopropylamine Professionnel 09/12/2024 

GLIZORLA 45VERDE 2170721 Herbicide Glyphosate sel d'isopropylamine Professionnel 09/12/2024 

KIBUNGO 2171001 Fongicide Fenpyrazamine Professionnel 08/01/2025 

NOMIL 2130035 Fongicide Cyazofamide, phosphonate de disodium Professionnel 08/01/2025 

OSADIA 2170884 Insecticide Spinosad Professionnel 09/12/2024 

PLEDGE 9400280 Herbicide Flumioxazine Professionnel 06/12/2024 

PROLECTAZO 2150448 Fongicide Fenpyrazamine Professionnel 08/01/2025 

PROLECTUS 2140184 Fongicide Fenpyrazamine Professionnel 08/01/2025 

SYSTEMILD FLO 2160710 Fongicide Cyazofamide, phosphonate de disodium Professionnel 08/01/2025 

 
 

II - Nouvelles autorisations de mise sur le marché en gamme PROFESSIONNELLE 
 

Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation Date de la 
décision GC A V D L O ZNA 

CARPOVIRUSINE MAX 2240514 Insecticide   X           Cydia pomonella Granulovirus (CpGV-
M) Suspension concentrée 23/12/2024 

CARPOVIRUSINE 
ULTRA 2240515 Insecticide   X           Cydia pomonella Granulovirus (GV-R5) Suspension concentrée 23/12/2024 

IRON MAN 2240767 Molluscicide       X       Phosphate ferrique Appât prêt à l'emploi 10/12/2024 

SHOORI 2240386 Insecticide X             Flonicamide Suspension concentrée 
huileuse 06/12/2024 
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Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation Date de la 
décision GC A V D L O ZNA 

TRESO SC 2240588 Fongicide X             Fludioxonil Suspension concentrée 06/12/2024 

YANILA 2240297 Fongicide X             Méfentrifluconazole, prothioconazole Concentré émulsionnable 10/12/2024 

 
(*) GC : grandes cultures A : arboriculture V : viticulture D : cultures porte graines, cultures tropicales, plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires 
 L : cultures légumières O : cultures ornementales ZNA : zones non agricoles  

 
 

IV - Modifications d'autorisations majeures (renouvellements d’AMM, extensions d’usages…) 
 

Nom du produit N°AMM Fonction Substances actives Gamme 
d'usages Nature de la modification Date de la 

décision 
AMYLO-X WG 2160841 Fongicide Bacillus amyloliquefaciens ssp. 

plantarum souche D747  Professionnel Extension usage mineur 23/12/2024 

CALLISTO PLUS 2160248 Herbicide Dicamba, mésotrione Professionnel Extension usage mineur 22/11/2024 

DEFT PREMIUM 2110192 Herbicide Metsulfuron-méthyle Professionnel Extension usage majeur 23/12/2024 

FOX 2180672 Herbicide Bifénox Professionnel Extension usage mineur 17/12/2024 

MONSOON ACTIVE 2130164 Herbicide Thiencarbazone-méthyl, 
cyprosulfamide, foramsulfuron Professionnel Réexamen suite à réapprobation d’une SA  17/12/2024 

RHODOFIX 7400755 Régulateur de 
croissance Acide 1-naphtylacétique Professionnel Extension usage mineur 06/12/2024 

 
-  Pour retrouver les conditions d’autorisation (cultures concernées, bio-agresseurs cibles, conditions d’emploi), consulter le texte intégral de la décision sur le registre des décisions ;  
 une requête sur le nom du produit ou le numéro d’AMM permet d’accéder aux documents ou consulter le site E-Phy, catalogue des autorisations ; 
-  Pour consulter les décisions liées à des dérogations temporaires (dites 120 jours), consulter le site du ministère chargé de l’agriculture ; 
-  Pour connaitre les produits inscrits sur la liste des produits de biocontrôle, consulter le site https://agriculture.gouv.fr/quels-sont-les-produits-de-biocontrole du ministère chargé de 

l’agriculture ; 
-  Pour retrouver les listes détaillées des produits retirés et les délais de grâce associés, consulter les actualités du site E-Phy ; 
- Pour retrouver toutes les informations sur les substances actives et la réglementation européenne associée, consulter EU Pesticides database. 

https://www.anses.fr/fr/decisions
https://ephy.anses.fr/
http://agriculture.gouv.fr/produits-phytopharmaceutiques-autorisations-de-mise-sur-le-marche-dune-duree-maximale-de-120-jours
https://agriculture.gouv.fr/quels-sont-les-produits-de-biocontrole
https://ephy.anses.fr/actualites
https://food.ec.europa.eu/plants/pesticides/eu-pesticides-database_en

